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Acquisition aux Consorts AYMONNIN de terrains situés Chemin 
d'Avanne à Velotte et Chemin de Chamuse 

Rapporteur: M. l'Adjoint BODIN 

Date Avis 

Commission n° 3 30/10/2019 Favorable unanime 

Dans le cadre du programme de valorisation des espaces naturels et des paysages sur les collines de 
Besançon, les Consorts AYMONNIN ont proposé à la Ville d'acquérir différentes parcelles situées 
Chemin d'Avanne à Velotte et Chemin de Chamuse. 

Ces parcelles, cadastrées sections LO n° 110-111-125-143-201, LN n° 69-74 et KX n°80, pour une 
contenance totale de 14 229 m2, sont classées en zones N et A du Plan Local d'Urbanisme. Une 
caborde est présente sur la parcelle LO n° 111. 

Compte-tenu de l'intérêt de cette acquisition qui s'inscrit dans le cadre du développement des projets 
socio-écologiques municipaux, un accord est intervenu en vue d'une transaction selon les modalités 
suivantes: 

Acquisition des parcelles, libres de toute occupation, pour un montant global 46 000 €, 
conformément aux prix pratiqués pour des terrains de même nature, 

Prise en charge des frais d'acte par la commune. 

La dépense sera prélevée sur la ligne : 21.824.2111.00501. 

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide : 
- d'approuver cette acquisition aux conditions ci-dessus énoncées, 
- d'autoriser M. le Maire, ou !'Adjoint Délégué, à signer tout acte nécessaire à cette 
acquisition. 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour: 51 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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